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2011 devait être pour 
certains l’année de la reprise 
mais en cette fin d’année, 
on  peut prédire que ce sont les 
pessimistes qui auront eu raison. 
Il faudra encore attendre 2012 
pour voir se profiler un espoir de 
reprise (toujours 1.7% pour l’ins-
tant…).   
 
L’AMETRA06, comme les entre-
prises, aura fait le gros dos et en 
aura profité pour optimiser sa 
gestion, réduire ses coûts, amé-
liorer ses modes de fonctionne-
ment avec ses adhérents. Vous 
en avez constaté les effets avec 
l’amélioration des possibilités of-
fertes sur notre site. Notamment, 
une meilleure gestion des sala-
riés qui facilite la prise de rendez-
vous  . 
 
Pour faire face à la pénurie de 
médecins du travail, les équipes 
en place ont redoublé d’efforts 
pour entretenir au mieux la quali-
té des services rendus et assurer, 
au-delà des visites, leurs mis-
sions de prévention. 
 
Ainsi, une nouvelle offre de servi-
ce vous est désormais proposée : 
depuis ce début d’année, l’AME-
TRA06 vous accompagne dans 
vos actions de prévention des 
risques psychosociaux (lire l’arti-
cle ci-contre). 
 

Malgré la crise donc, les méde-
cins et les équipes pluridisciplinai-
res de votre service de santé sont 
toujours sur la brèche. De quoi se 
préparer à la reprise tant atten-
due avec du baume au cœur !  
 

Pascale DESVALLEES 
Directeur Général de l’AMETRA06 

Le stress au travail 
est une préoccupa-
tion grandissante 
pour les entreprises.  
 

Depuis 2009, celles 
qui emploient plus de 

1000 salariés ont en outre obligation 
« de faire un état des lieux et de mettre 
en œuvre un plan d’action de préven-
tion ». Mais comment faire ? Avec 
quels outils ? Selon quelle méthodolo-
gie et bien sûr, à quels coûts ? 
 

l’AMETRA06, toujours à la pointe de la 
prévention et sou-
cieux de répondre aux 
besoins les plus ac-
tuels des adhérents 
proposent un accom-
pagnement peu coû-
teux, pour réaliser 
une enquête sur les 
risques psychoso-
ciaux s’appuyant ac-
tuellement sur une méthodologie re-
connue et des outils éprouvés. Depuis 
quatre autres adhérents nous ont solli-
cités. 
 

Une première expérience a été lancée 
avec succès en 2010 auprès de la so-
ciété AMADEUS. Dans le cadre de son 
programme « Bien-être au travail »(*), 
elle a sollicité l’AMETRA 06 pour l’ac-
compagner dans son projet d’enquête. 
Le projet est conduit en interne accom-
pagné par les médecins du travail et en 
concertation avec les partenaires so-
ciaux.  
 

Il s’appuie sur une enquête reconnue 
(questionnaire KARASEK, du nom de 
son fondateur) qui mesure le stress 
selon trois critères, la latitude décision-
nelle, la demande psychologique et le 
soutien social. Il aide à l’identification 
de facteurs précis de tensions au tra-
vail et à l’élaboration de plan d’action et 

de prévention d’autant plus pertinents 
que les salariés ont largement participé 
aux enquêtes qui présentent toutes les 
garanties de sérieux et d’anonymat . 
 

Vous avez la possibilité de l’évoquer 
avec votre médecin du travail !  
 

>· >· >· >· >· >· >· > 
 

De plus, une psychologue du travail 
doctorante, nous a rejoint le 1er mars 
2011, pour intervenir ,  sur des volets 
différents et complémentaires : 
 

Volet Collectif, présentation d’un mo-
dule d’information sur 
les risques psychoso-
ciaux (définitions, ré-
glementation, facteurs 
de risques, présenta-
tion d’une démarche 
de prévention type). 
 

Cette présentation se 
déroule dans les lo-
caux de l’entreprise ou 

au sein de l’ametra06. A l’issue de cet-
te information, les adhérents auront 
acquis des éléments de connaissance 
sur les risques psychosociaux et sur 
les  démarches de prévention. 
Démarches de prévention des ris-
ques psychosociaux dans les mois à 
venir (enquêtes, entretiens collectifs  
…)  
 
 
 
 
 
 
 
Entretiens avec les salariés  en souf-
france au travail, par le biais d’entre-
tiens individuel à la demande exclusive 
du médecin du travail ou Alice PANIER 
04.92.00.28.93 a.panier@ametra06.org 
  
(*) lire sur leur site  
http://www.amadeus.com/fr/x170172.html  
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Fiche d’exposition (Art. L.4121-3-1) 
Applicable au plus tard le 1/1/12 
 

Pour chaque travailleur exposé à un 
ou plusieurs facteurs de risques pro-
fessionnels déterminés par décret et 
liés : 
�� à des contraintes physiques mar-

quées, 
�� à un environnement physique 

agressif ou 
�� à certains rythmes de travail sus-

ceptibles de laisser des traces du-
rables identifiables et irréversibles 
sur sa santé. 

L’employeur consigne dans une fi-
che, selon des modalités détermi-
nées par décret, : 

�� les conditions de pénibilité aux-
quelles le travailleur est exposé, 

�� la période au cours de laquelle 
cette exposition mises en œuvre  

 

�� par l’employeur pour faire dispa-
raître ou réduire ces facteurs du-
rant cette période. 

 

Cette fiche individuelle est établie en 
cohérence avec l’évaluation des ris-
ques prévue à l’article L. 4121-3. 
Elle est communiquée au service de 
santé au travail qui la transmet au 
médecin du travail. 
Elle complète le dossier médical en 
santé au travail de chaque travailleur. 
Elle précise de manière apparente et 
claire le droit pour tout salarié de de-
mander la rectification des informa-

tions contenues dabs ce document. 
Le modèle de cette fiche est fixé par 
arrêté du ministre chargé du travail 
après avis d Conseil d’Orientation sur 
les Conditions de Travail (COCT). 
 

Ne copie de cette fiche est remise au 
travailleur : 
�� à son départ de l’établissement, 
�� en cas d’arrêt de travail excédent 

une durée fixée par décret ou 
�� de déclaration de maladie profes-

sionnelle. 
Les informations contenues dans ce 
document sont confidentielles et ne 
peuvent pas être communiquées à 
un autre employeur auprès duquel le 
travailleur sollicite un emploi. En cas 
de décès du travailleur, ses ayants 
droit peuvent obtenir cette copie. 
 

Source :« Doc Loi Médecine du      
Travail 240711 ». 
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Un Dossier Médical en Santé au 
Travail, constitué par le médecin 
du travail, retrace dans le respect 
du secret médical les informa-
tions relatives : 

�� à l’état de santé 
du travailleur, 

�� aux expositions 
auxquelles il a 
été soumis, 

�� ainsi que les 
avis et proposi-
tions du méde-
cin du travail, 
notamment cel-
les formulées en application de 
l’article L.4624-1 

Ce dossier ne peut être commu-
niqué qu’au médecin de son 
choix, à la demande de l’intéres-
sé. 

En cas de risque pour la santé 
publique ou à sa demande, le 
médecin du travail le transmet au 
médecin inspecteur du travail. 

Ce dossier peut être communi-
qué à un autre 
médecin du travail 
dans la continuité 
de la prise en 
charge, sauf refus 
du travailleur. 

Le travailleur, ou 
en cas de décès 
de celui-ci toute 
personne autori-
sée  par les arti-

cles L.1110-4 et L.1111-7 du co-
de de la santé publique, peut de-
mander la communication de ce 
dossier. 

Source : « Doc Loi Médecine du  
Travail 240711 ». 

 
 
 
 
 

 
 

 
Les docteurs Christian MONIE et 
Patrick CALATAYUD nous ont re-
joint respectivement les 19 septem-
bre  et 1er octobre 2011. Ils exercent 
les deux  sur le centre de Mande-
lieu. 
Nous leur souhaitons la bienvenue 
et la pleine réussite dans leurs mis-
sions. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Valérie DELPRAT- RRH 
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